
 

 

  
  
  
  
    

Chers éleveurs, chers amis du cheval, 
Les 44èmes journées équestres du Syndicat chevalin Tramelan-Erguël auront lieu les 

 

23 et 24 SEPTEMBRE 2023 A MONT-CROSIN 

 
EPREUVES : 
 

SAMEDI 23.09.2023 (dès 10h00) : 
1. Rallye (environ 15 kms) monté / attelé, chevaux toutes races confondues, avec postes, temps idéal 

et classement 
2. Derby (à la suite du rallye) – maniabilité à 1 cheval + saut 

 
DIMANCHE 24.09.2023: 

3. Maniabilité à 1, 2 ou 4 chevaux (ouverte à toutes races)  
4. Gymkhana niveau débutant (ouverte à toutes races) 
5. Gymkhana niveau avancé (ouverte à toutes races) 

  6.  Course campagnarde pour jeunes gens âgés de 8 à 25 ans, sur des chevaux FM et HF  
  7.  Course au trot-attelé à deux chevaux, réservée aux FM et HF 
  8.  Course plate pour chevaux FM et HF avec selle, 8-77 ans 
  9.  Course au trot-attelé 1 cheval, réservée aux FM et HF 
10.  Course campagnarde pour personnes âgées de 26 à 77 ans, sur des chevaux FM et HF 
11.  Course de char à pont à 2 chevaux (ouverte à toutes races) 
12.  Course plate déguisée avec selle - (ouverte à toutes races) prix du meilleur déguisement  
13.  Débardage libre (ouverte à toutes races) 
14.  Débardage, épreuve officielle 
15.  Traction, épreuve officielle 
16.  Epreuve chien-cheval (ouverte à toutes races) 

 
GENERALITES 
 

• finances d’inscription : Epreuves du dimanche et derby du samedi : fr.25.- (sauf débardage et 
traction officiels: fr.30.-). L’inscription au rallye coûte fr.55.-, avec le repas du samedi soir compris 
(fondue chinoise). 
La preuve du paiement est à joindre à l’inscription. A verser sur le compte 
IBAN: CH73 0624 0575 1020 4750 1 / CEC, 2608 Courtelary / Journée Equestre Tramelan-Erguël, 
2610 Mont-Crosin  / mention « journées équestres 2023» 

• attelage campagnard obligatoire (sulky interdit) 

• le certificat d’origine et le carnet de vaccination peuvent être demandés 

• bombe obligatoire pour toutes les épreuves 

• l’usage non abusif de la cravache ou du fouet est toléré 

• les organisateurs se réservent le droit de dédoubler ou supprimer des courses 

• par respect pour votre cheval, il est recommandé de limiter les courses au galop 

• les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident survenant aux personnes et aux 
chevaux 
 

Délai d’inscription : JEUDI 31 AOÛT 2023 (date du timbre postal) 
 
 
Le comité d’organisation Sonvilier, juillet 2023 
 
 


